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Procès-verbal de la trois cent soixante-troisième réunion (spéciale) du conseil 

d’administration de l'Université du Québec en Outaouais tenue le jeudi 30 août 2012 à 

16 h 30, au pavillon Alexandre-Taché, 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, à la 

salle Jean-R.-Messier, local E-2300. 

 

 

 

MEMBRES : PRÉSENT ABSENT 

 

BELLEMARE, Guy  X   

Professeur – Département de relations industrielles 

 

BLOUIN-MONFILS, Lisette X  

Représentante des diplômés       

 

BRUNET, Sébastien X 

Étudiant 

 

CARLE, Christiane X  

Membre socio-économique 

 

CHÉNIER, Claude  X  

Représentant des collèges 

 

CYR, Caroline X 

Chargée de cours – Département de psychoéducation 

et de psychologie 

 

DE BASTIANI, Arnaud X 

Étudiant 

 

DELISLE, Frédérique X  

Membre socio-économique 

 

DUBÉ, Denis X  

Vice-recteur à l’enseignement et à la recherche 

 

DUPONT, Yves X  

Vice-recteur à l’administration et aux ressources 

 

IGLEWSKI, Michal  X  

Professeur – Département d’informatique et d’ingénierie 

 

LAVERGNE, Michel X  

Membre socio-économique 

 

NOËL, Martin X 

Professeur – Département des 

sciences administratives 

 

RICARD, Lyse X (conférence téléphonique) 

Membre socio-économique 

 

TOUPIN, Dominique X (vidéoconf. – départ à 19 h 35) 

Membre socio-économique 

 

VAILLANCOURT, Jean X 

Recteur 
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OBSERVATEURS :  PRÉSENT   ABSENT 

 

LATULIPPE, Simon X  

Coordonnateur et attaché d’administration – 

Décanat des études 

 

ROCHEFORT, Odette X 

Technicienne – École multidisciplinaire de l’image 

 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

 

MAURICE, Luc   X 

Secrétaire général 

 

ATTACHÉE D’ADMINISTRATION : 

 

AUGER, Mireille   X 
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La présidente, madame Lisette Blouin-Monfils, constate le quorum et déclare la séance 

ouverte à 16 h 45. 

 

Elle adresse ses félicitations à madame Frédérique Delisle, administratrice du conseil, qui 

a récemment été nommée directrice générale de Loisir sport Outaouais, nomination qui constitue 

à son avis une belle progression dans sa carrière et une reconnaissance de ses grands talents.  

 

Elle souligne également l’honneur décerné à monsieur Denis Dubé, vice-recteur à 

l’enseignement et à la recherche, par l’Assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec, 

soit le Prix d’excellence en gestion – volet carrière 2012. Ce prix illustre sans contredit les 

réalisations remarquables en gestion de monsieur Dubé qui, au cours des 27 dernières années, a 

été un ambassadeur de l’UQO sur toutes les tribunes.  

  

 

1.- Adoption de l'ordre du jour 

 

  Sur proposition de monsieur Claude Chénier, appuyée par monsieur Martin Noël, 

les membres conviennent à l’unanimité de retenir les points suivants pour discussion : 

 

2.- État de situation et perspective concernant les événements du printemps 2012 à 

l’UQO dans le contexte du mouvement étudiant de contestation contre la hausse 

des droits de scolarité 

 

3.- Clôture de la séance 

 

2.-  État de situation et perspective concernant les événements du printemps 2012 à 

l’UQO dans le contexte du mouvement étudiant de contestation contre la hausse des 

droits de scolarité  

 

  La présidente, en premier lieu, situe le contexte dans lequel prend place la 

présente séance spéciale et remercie les membres et observateurs de leur disponibilité 

dans le cadre de la consultation qu’elle a entreprise récemment pour évaluer la pertinence 

de tenir cette séance dans la foulée des évènements du printemps 2012 à l’UQO. Cette 

consultation lui a non seulement permis de confirmer l’intérêt et le besoin de tenir cette 

séance, mais elle lui a également donné l’opportunité de recueillir, de façon plus générale, 

les attentes des membres et leur préoccupation à titre de membres et d’observateurs du 

conseil d’administration. Elle confirme que des actions précises seront entreprises dans 

les prochains mois afin de répondre à ces attentes.  

 

  Elle résume les préoccupations que les membres et les observateurs lui ont 

communiquées au cours de cette consultation qu’elle regroupe en quatre thèmes : 

 

1. Le déroulement de la séance du conseil du 11 juin 2012; 

2. Les pertes financières encourues et celles à venir à la suite des évènements du 

printemps 2012 et leurs impacts sur le budget de la présente année financière 

de même que sur ceux des années à venir; 

3. La diminution appréhendée des inscriptions pour le trimestre d’automne 2012; 

4. La demande de démission de membres de la direction supérieure de 

l’Université, dont celle du recteur.  

 

Elle rappelle également que des membres de la communauté universitaire ainsi 

que plusieurs personnalités influentes de la communauté socio-économique de 

l’Outaouais se sont exprimées sur la demande de démission du recteur, soit par des lettres 

au recteur et à la présidente du conseil ou par des lettres ouvertes dans les médias, et elle 

estime que le temps est venu pour les membres du conseil d’administration de l’UQO de 

se positionner, notamment face à ces demandes de démission.  

 

  Il est, selon elle, du ressort des administrateurs de donner un appui fortement 

majoritaire à la gestion de l’UQO et d’encourager tous les membres de la communauté 

universitaire à travailler ensemble, dans le respect des convictions de chacun, à rétablir un 

climat de collaboration, d’entraide et de complicité pour favoriser le développement des 

étudiants et intensifier le rayonnement de l’UQO. 
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  Pour la tenue de cette réunion extraordinaire, elle propose un mode de 

fonctionnement qui reçoit l’assentiment unanime des membres du conseil. Afin de 

permettre à tous les membres de s’exprimer librement et pour assurer, par la suite, une 

prise de décision éclairée à la suite de la présentation des évènements, elle suggère que le 

conseil se transforme en comité plénier et que le huis clos soit appliqué sur l’ensemble 

des discussions. Ces suggestions sont également retenues par les membres, mais il est 

plutôt convenu que le huis clos ne soit pas appliqué aux présentations relatives aux 

événements, mais seulement lors des échanges qui s’ensuivront. 

 

Sur proposition de monsieur Claude Chénier, appuyée par madame Dominique 

Toupin, les membres conviennent à l’unanimité de constituer le conseil en comité plénier.  

 

La présentation des évènements ayant été complétée, sur proposition de madame 

Caroline Cyr, appuyée par monsieur Claude Chénier, les membres conviennent à la 

majorité (Pour : 14 - Contre : 1) de décréter le huis clos pour la poursuite des discussions. 

 

Sur proposition de monsieur Claude Chénier, appuyée par monsieur Michel 

Lavergne, les membres conviennent à l’unanimité de lever le huis clos. 

 

La présidente propose de mettre fin aux échanges en plénière et invite les 

membres à disposer du projet de résolution préparé lors de la plénière. 

 

Sur proposition de monsieur Martin Noël, appuyée par madame Frédérique 

Delisle, les membres conviennent à l’unanimité de mettre fin à la séance plénière et de 

poursuivre les travaux en assemblée statutaire pour disposer du projet de résolution 

 

  Le recteur, monsieur Jean Vaillancourt, quitte immédiatement la salle au moment 

 de débuter l’étude du projet de résolution compte tenu que ledit projet comporte 

 notamment un dispositif relatif à un vote de confiance envers lui et son équipe de 

 direction. 

 

Après délibérations, le vote étant demandé, sur proposition de monsieur Claude 

Chénier, appuyée par monsieur Michel Lavergne, les membres conviennent à la majorité 

(Pour : 10 - Contre : 1 - Abstention : 2) d’adopter la résolution 363-CA-5491 intitulée 

« État de situation et perspective concernant les événements du printemps 2012 à l’UQO 

dans le contexte du mouvement de contestation contre la hausse des droits de scolarité »; 

laquelle est jointe en appendice. 

 

Le recteur, monsieur Jean Vaillancourt, réintègre la séance après le vote. 

 

Un membre, monsieur Guy Bellemare, ayant voté contre le projet de résolution, 

demande à ce que sa dissidence soit inscrite au procès-verbal. Par ailleurs, deux membres, 

messieurs Denis Dubé et Yves Dupont, disent s’être abstenus de prendre part aux 

délibérations et de voter en raison d’un conflit d’intérêts. 

   

3.-  Clôture de la séance 

 

Sur proposition de monsieur Michel Lavergne, appuyée par madame Christiane 

Carle, il est résolu à l’unanimité que la séance soit levée à 21 h 50. 

 

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

La présidente, Lisette Blouin-Monfils 

Le secrétaire, Luc Maurice 

 


